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La séance est ouverte à 15 h 40. 

!k>INT 115 DE L'ORDRE DU JOUR : FINANCEMENT DES FORCES DES NATIONS UNIES 
CHARGEES DU MAINTIEN DE LA PAIX AU MOYEN-ORIENT (A/47/620, 740 et 782) 

i. Le PRESIDENT dit que pour l'examen du point 115 de l'ordre du jour, la 
Ibommission est saisie des rapports du Secrétaire général sur la Force des 
hâtions Unies chargée d'observer le dégagement (FNUOD) (A/47/620) et la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) (A/47/740). Le rapport 
correspondant du Comité consultatif figure dans le document A/47/782. 

]2. Il serait opportun que la Commission tienne des consultations 
officieuses, dès que possible, sur ce point de l'ordre du jour. 

3. Il en est ainsi décidé. 

POINT 118 DE L'ORDRE DU JOUR : FINANCEMENT DU GROUPE D'ASSISTANCE DES NATIONS 
UNIES POUR LA PERIODE DE TRANSITION (A/46/725, 750, 555 et Corr. 1, et 756) 

4. Le PRESIDENT dit que pour l'examen du point 118 de l'ordre du jour la 
Commission est saisie des rapports du Secrétaire général (A/46/725 et 555 et 
Corr. 1), du Comité des commissaires aux comptes (A/46/750) et du Comité 
consultatif (A/47/756). 

5. Mme SJÔLANDER (Suède), prenant la parole au nom de la Norvège et de la 
Suède, fait observer à propos de l'alinéa a) du paragraphe 12 du document 
A/47/555, section V, qu'au moment du rapatriement des réfugiés de Namibie en 
1989, le HCR avait enregistré un déficit de 3 351 395 dollars alors que le 
Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de transition, qui 
arrivait au terme de sa mission, enregistrait un excédent considérable. Pour 
que l'opération de rapatriement s'achève sans retard, la Suède et la Norvège 
ont accepté que le montant correspondant au déficit de leur contribution sans 
affectation spéciale soit versé au programme général du HCR, à titre de prêt 
au programme de rapatriement des Namibiens, en attendant que le montant 
équivalent soit récupéré sur l'excédent du Groupe d'assistance. Pour la Suède 
et la Norvège, une opération comme celle du rapatriement des Namibiens 
pourrait fort bien être considérée comme s'intégrant dans l'ensemble du 
processus de maintien de la paix, et financée à ce titre à l'aide de 
contributions mises en recouvrement auprès des Etats Membres. 

6. La Norvège et la Suède peuvent souscrire à la proposition du Secrétaire 
général selon laquelle il faudrait transférer du compte spécial du Groupe en 
faveur du HCR un montant de 3 351 395 dollars pour combler le déficit, 
opération qui serait tout à fait conforme à l'accord de prêt conclu en 1989. 
Elles estiment qu'il est hautement prioritaire de créer une réserve pour 
imprévus pour les opérations de maintien de la paix, et sont d'avis qu'il 
faut, pour alimenter cette réserve, utiliser les soldes du Groupe 
d'assistance et du Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour 
l'Iran et l'Iraq. Si le montant considéré pouvait ainsi servir de base à un 
fonds de réserve, la Norvège et la Suède en seraient d'accord. Elles 
souscrivent d'autre part à la recommandation du Comité consultatif selon 
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(Mme Sjôlander. Suède) 

laquelle tout montant supplémentaire qui resterait au crédit du compte après 
la liquidation des obligations dues aux Etats Membres serait conservé en 
attendant que l'Assemblée générale prenne une décision sur le fond de réserve 
envisagé pour les opérations de maintien de la paix (A/47/756, par. 8). 

7. Le PRESIDENT propose à la Commission de tenir dès que possible des 
consultations officieuses sur le point 115 de l'ordre du jour. 

8. Il en est ainsi décidé. 

POINT 117 DE L'ORDRE DU JOUR : FINANCEMENT DE LA MISSION DE VERIFICATlpN DES 
NATIONS UNIES EN ANGOLA (A/47/744) 

9. Le PRESIDENT dit que pour l'examen du point 117 de l'ordre du jour, la 
Commission est saisie du rapport du Secrétaire général (A/47/744). Elle 
n'aura pas le temps de prendre connaissance de ce rapport ni de celui du 
Comité consultatif sur la même question. Il propose donc, pour que la Mission 
puisse se poursuivre en attendant que la question soit débattue à la reprise 
de la quarante-septième session, que l'on autorise des engagements de 
dépenses d'un montant brut de 25 258 800 dollars (montant net 24 218 000 
dollars) jusqu'au 28 février 1993, en mettant le montant correspondant en 
recouvrement auprès des Etats Membres, conformément au système indiqué par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 47/41 du 1er décembre 1992. Ces 
engagements de dépenses seraient considérés comme faisant partie des crédits 
sur lesquels l'Assemblée générale aura à se prononcer à la reprise de sa 
session. 

10. Le PRESIDENT croit comprendre que la Commission approuve cette 
proposition. 

11. Il en est ainsi décidé. i 

POINT 121 DE L'ORDRE DU JOUR : FINANCEMENT DE LA MISSION DES NATIONS UNIES 
POUR L'ORGANISATION D'UN REFERENDUM AU SAHARA OCCIDENTAL (A/46/783 ; 
A/47/743) 

12. Le PRESIDENT dit que pour l'examen du point 121 de l'ordre du jour, la 
Commission est saisie des rapports du Secrétaire général (A/46/783 et 
A/47/743). La Commission n'aura pas le temps d'examiner ces rapports, ni 
celui que le Comité consultatif présente sur la même question. Le Président 
propose donc, pour assurer la poursuite de la Mission en attendant que la 
question soit débattue par l'Assemblée générale à la reprise de sa quarante-
septième session en 1993, d'autoriser un engagement de dépenses d'un montant 
brut de 7 138 500 dollars (montant net 6 834 300 dollars) jusqu'au 28 février 
1993, à imputer sur le solde non utilisé des crédits prévus pour la MINURSO. , 

13. Il semble que la Commission approuve cette proposition. 

14. Il en est ainsi décidé. 
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POINT 122 DE L'ORDRE DU JOUR : FINANCEMENT DE LA MISSION D'OBSERVATION DES 

NATIONS UNIES EN EL SALVADOR (A/47/751) 

15. Le PRESIDENT déclare que la Commission n'aura pas le temps d'examiner le 
rapport du Secrétaire général (A/47/751) ni celui du Comité consultatif. 

16. Pour que la Mission d'observation puisse se poursuivre en attendant que 
la question soit débattue à la reprise de la quarante-septième session, en 
1993, on pourrait autoriser un engagement de dépenses pour un montant brut de 
8 045 600 dollars (montant net 7 514 200 dollars) jusqu'au 28 février 1993 ; 
ce montant sera mis en recouvrement auprès des Etats Membres, selon le 
système indiqué par l'Assemblée générale dans sa résolution 47/41 du 1er 
décembre 1992. Les engagements de dépenses seront considérés comme faisant 
partie des crédits à propos desquels l'Assemblée générale devra prendre une 
décision à la reprise de sa session. 

17. Il semble que la Commission en soit d'accord. 

18. Il en est ainsi décidé. 

19. Le PRESIDENT dit que la question de la Mission des observateurs des 
Nations Unies en Amérique centrale n'appelle aucune décision avant la reprise 
de la quarante-septième session, où elle sera abordée de nouveau en même 
temps que la question de la Mission d'observation des Nations Unies en El 
Salvador. 

20. M. SPAANS (Pays-Bas) demande comment les trois décisions que la 
Commission vient de prendre seront communiquées à l'Assemblée générale. 

21. Le PRESIDENT dit que c'est au Rapporteur qu'il appartiendra de rendre 
compte des questions examinées et des décisions prises. 

POINT 123 DE L'ORDRE DU JOUR : FINANCEMENT DE L'AUTORITE PROVISOIRE DES 
NATIONS UNIES AU CAMBODGE (A/47/733 et 763) 

22. Le PRESIDENT dit que pour l'examen du point 123 de l'ordre du jour, la 
Commission est saisie du rapport publié sous la cote A/47/733 et du rapport 
du Comité consultatif (A/47/763). 

23. La Commission devrait tenir des consultations officieuses sur le point à 
l'examen dès que possible. 

24. Il en est ainsi décidé. 

POINT 137 DE L'ORDRE DU JOUR : FINANCEMENT DE LA FORCE DE PROTECTION DES 
NATIONS UNIES (A/47/741 et 778) 

25. Le PRESIDENT dit que pour l'examen du point 137 de l'ordre du jour, la 
Commission est saisie du rapport du Secrétaire général (A/47/741) et du 
rapport du Comité consultatif (A/47/778). 
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26. M. MERIFIELD (Canada) déclare que sa délégation éprouve quelques doutes 
sur le financement de l'extension de la FORPRONU en Bosnie-Herzégovine. Il 
lui faudrait examiner à nouveau les recommandations présentées dans les 
documents pertinents, qu'elle a reçus fort tardivement. Le Gouvernement 
canadien a toujours pensé que l'extension des opérations en Bosnie-
Herzégovine devait être financée de la même manière que les autres budgets de 
maintien de la paix. 

27. M. SPAANS (Pays-Bas) déclare que sa délégation vient à peine de recevoir 
le rapport du Comité consultatif sur la question à l'examen ; ce rapport 
donne à penser que le Comité consultatif a adopté une démarche raisonnable. 

28. Le PRESIDENT propose que la Commission tienne dès que possible des 
consultations officieuses sur le point 123 de l'ordre du jour. 

29. Il en est ainsi décidé. 

30. M. MERIFIELD (Canada) rappelle qu'à la fin novembre 1992 sa délégation a 
demandé un document indiquant les taux d'inflation et les effets des 
fluctuations des taux de change sur les crédits ouverts en 1993 ; elle attend 
encore ces renseignements. Comme le Canada paie en général sa quote-part le 
1er janvier, il a besoin d'urgence de cette information. 

La séance est levée à 16 h 15. 
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